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Délibération

 
Séance publique du 12 avril 2024

 
N° 2024-127

Convocation du 5 avril 2024
Aujourd'hui vendredi 12 avril 2024 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme
Claudine  BICHET,  Mme  Brigitte  BLOCH,  M.  Patrick  BOBET,  Mme  Simone  BONORON,  Mme  Christine  BOST,  Mme  Pascale
BOUSQUET-PITT,  Mme Fatiha  BOZDAG,  Mme Myriam BRET,  M.  Eric  CABRILLAT,  Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain
CAZABONNE,  M.  Thomas  CAZENAVE,  M.  Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  M.  Max  COLES,  Mme  Typhaine
CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE, M. Stéphane
DELPEYRAT-VINCENT,  Mme Eve DEMANGE,  M.  Gilbert  DODOGARAY,  M.  Christophe DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON, M.
Olivier  ESCOTS,  M.  Bruno  FARENIAUX,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme
Françoise FREMY, M. Alain GARNIER, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M.
Nordine  GUENDEZ,  M.  Maxime GHESQUIERE,  M.  Frédéric  GIRO,  M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme Fabienne  HELBIG,  M.  Pierre
HURMIC, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M.
Michel LABARDIN, M. Patrick LABESSE, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme
Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Baptiste
MAURIN, Mme Claude MELLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme
Céline  PAPIN,  Mme  Pascale  PAVONE,  M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Jean-Jacques
PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M.
Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M.
Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean-Baptiste THONY, M. Serge TOURNERIE,
M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA

Mme Christine BONNEFOY à Mme Daphné GAUSSENS

Mme Pascale BRU à Mme Typhaine CORNACCHIARI

M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN

Mme Anne FAHMY à M. Stéphane MARI

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE

M. Thierry MILLET à Mme Béatrice SABOURET

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Géraldine AMOUROUX

M. Jérôme PESCINA à M. Dominique ALCALA

M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY

M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Fabienne HELBIG à partir de 15h 
M. Thomas CAZENAVE à partir de 15h 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Stéphanie ANFRAY à Mme Amandine BETES de 14h à 15h30 
Mme Amandine BETES à Mme Stéphanie ANFRAY à partir de 15h50 
Mme Claudine BICHET à Mme Marie-Claude NOEL à partir de 16h30 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 13h à 13h15 
Mme Fatiha BOZDAG à M. Benoît RAUTUREAU de 12h30 à 15h05 
Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ jusqu’à 13h15 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY de 14h40 à 16h 
M. Alain CAZABONNE à Mme Simone BONORON à partir de 16h10 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Fabienne HELBIG de 12h50 à 15h 
M. Max COLES à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 16h30 
Mme Laure CURVALE à M. Didier CUGY à partir de 14h25 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Christophe DUPRAT à partir de 14h40 
M. Gilbert DODOGARAY à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 16h20 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Anne LEPINE à partir de 15h45 
M. Michel LABARDIN à M. Franck RAYNAL de 9h30 à 12h30 et à partir de 14h25 et,
à M. Patrick BOBET de 12h30 à 13h15 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 14h40 
M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Sylvie JUSTOME à partir de 16h 
Mme Delphine JAMET à Mme Eve DEMANGE à partir de 14h25 
M. Fabrice MORETTI à M. Christian BAGATE à partir de 12h 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 16h20 
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL de 14h25 à 15h40 
M. Michel POIGNONEC à M. Max COLES de 14h40 à 16h30 
M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC jusqu’à 13h15 
M. Franck RAYNAL à M. Eric CABRILLAT de 12h30 à 16h10 
Mme Marie RECALDE à Mme Andréa KISS à partir de 16h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Eric CABRILLAT à partir de 16h10 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean-Jacques PUYOBRAU à partir de 12h50

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 12 avril 2024 Délibération

 
Direction ressources et ingénierie financière 
 
Mission mécénat

 

N° 2024-127

Renouvellement du groupement de commandes dans le cadre du recours au service
d'une plateforme intermédiaire au financement participatif sous forme de mécénat -

Décision - Autorisation

Madame Véronique FERREIRA présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux Métropole met en œuvre une démarche innovante de mécénat depuis 2017 avec
la  création  de  la  première  mission  mécénat  en  interne  d’une  métropole  à  l’échelle  du
territoire national.

Cette fonction mutualisée a permis d’une part de développer une culture du mécénat et une
sécurisation des dispositifs au sein de l’Etablissement Public, d’autre part de dégager des
ressources  nouvelles  notamment  à  travers  le  don  de  particuliers,  rendu  possible  par
l’intermédiaire de souscriptions publiques et/ou de collectes en financement participatif.

Le financement participatif,  ou crowdfunding (financement par la foule) tel qu’encadré par
une ordonnance n°2014-559 du 30 mai 2014 ayant modifié le Code monétaire et financier,
complétée  par  un  décret  n°2015-1670  du  14  décembre  2015,  a  pour  objet  de  solliciter
l’épargne ou le don des particuliers pour  participer au financement de projets ou entités
déterminés. Des intermédiaires en financement participatif proposent pour ce faire des sites
internet  souvent  appelés plateformes de dons,  qui  délivrent  un service de collecte et  de
gestion du don dématérialisée.

En effet, l’article L.548-1-1 du Code monétaire et financier institue le statut d’intermédiaire en
financement participatif comme suit : « L’intermédiation en financement participatif consiste à
mettre en relation,  au moyen d’un site Internet,  les porteurs d’un projet  déterminé et  les
personnes finançant ce projet  ».  Les intermédiaires doivent  être immatriculés au registre
unique des intermédiaires en assurance, banque et finance (ORIAS). Ils doivent disposer
d’un agrément délivré par l’Autorité de contrôle prudentiel et sont soumis au contrôle de la
Banque de France.

Les collectivités territoriales peuvent ainsi bénéficier du financement participatif à la faveur
du mandat participatif,  c’est-à-dire, la possibilité pour les collectivités ou un établissement
public d’habiliter un tiers, personne publique ou privée à collecter des fonds pour le compte
de la collectivité ou de l’établissement public.

Des améliorations du dispositif  sont  désormais contenues dans la loi  du 8 octobre 2021
portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine
des transports, de l’environnement, de l’économie et des finances qui permet l’élargissement
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de la possibilité de recourir au financement participatif par les collectivités territoriales pour
leurs projets « au profit de tout service public, à l’exception des missions de police et de
maintien de l’ordre public ».

Les  solutions  de  dons  en  ligne  sont  mobilisées  de  manière  croissante  en  France.  Le
Baromètre du crowdfunding en France est éloquent : 196,8 millions d’euros de dons sont
ainsi collectés dans notre pays en 2021 contre 7 millions en 2016.

Dans ce contexte, Bordeaux Métropole a proposé dès 2018 aux communes ayant mutualisé
la fonction mécénat de saisir l’opportunité de recourir au financement participatif afin d’aller
plus loin dans le développement d’outils au service du mécénat.

L’enjeu consiste à mettre en œuvre une démarche mutualisée et coordonnée de recours au
financement participatif par le don en ligne au niveau métropolitain, pour une plus grande
efficacité et meilleure lisibilité de l’offre de la Métropole et des communes associées à la
démarche en matière de mécénat.

Le Code de la Commande Publique offre la possibilité aux acheteurs publics d’avoir recours
à des groupements de commandes. Ces groupements ont vocation à rationaliser les achats
en  permettant  des  économies  d’échelle  et  à  gagner  en  efficacité  en  mutualisant  les
procédures de passation des contrats.

Il apparaît qu’un groupement de commandes pour le recours aux services d’une plateforme
intermédiaire en financement participatif dans le cadre du mécénat permettrait, par effet de
seuil,  de réaliser des économies importantes et une optimisation du service tant pour les
besoins  propres  de notre  métropole  que  pour  ceux des autres  communes membres du
groupement. En effet, un premier groupement avait été constitué en 2018, puis un second en
2020. Bordeaux Métropole et ses communes souhaitent procéder à son renouvellement pour
la troisième fois.

Bordeaux Métropole propose donc la création d’un groupement de commande en matière de
recours aux services d’une plateforme intermédiaire en financement participatif dans le cadre
du mécénat, et il est proposé au Conseil de Bordeaux Métropole d’adhérer à ce groupement
de  commande  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2113-6  du  Code  de  la
Commande Publique.

9 communes ont fait part de leur volonté d’adhérer au nouveau groupement, ainsi que le
CCAS de la ville de Bordeaux.

En conséquence, il est proposé au Conseil métropolitain la constitution d’un groupement de
commande dont seront également membres les communes de :
Ambarès-et-Lagrave
Bègles
Blanquefort
Bordeaux
Bruges
Le Bouscat
Floirac
Le Taillan–Médoc
Mérignac
et  le  CCAS  de  la  ville  de  Bordeaux  conformément  aux  dispositions  de  l’article  28  de
l’ordonnance n°2015-899 sur les marchés publics.

Bordeaux Métropole assurera les fonctions de coordonnateur du groupement.

A ce titre, Bordeaux Métropole procèdera à l’ensemble des opérations de sélection d’un ou
de  plusieurs  cocontractants,  ainsi  qu’à  la  notification  des  marchés,  accords-cadres  et
marchés subséquents.
L’exécution est assurée par chaque membre du groupement.
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Les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées
dans la convention constitutive jointe au présent rapport.

La convention constitutive sera soumise dans les mêmes termes à l’approbation du Conseil
municipal de chacun de ses membres.

En conséquence, il apparaît aujourd’hui nécessaire :

- d’adhérer au groupement de commandes,
- d’accepter les termes de la convention constitutive de groupement, annexée à la présente
délibération,
- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention constitutive de groupement et à
prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération
- d’autoriser Monsieur le Président  à signer la convention de mandat pour le compte de
Bordeaux Métropole
-  d’autoriser  le  coordonnateur  à  signer  les  marchés  à  intervenir  pour  le  compte  de  la
commune

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux métropole

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article 5217-2,

VU Code de la Commande Publique, et notamment son article L.2113-6,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT Que le renouvellement d’un groupement de commandes pour le recours
aux  services  d’une  plateforme  de  financement  participatif  sous  forme  de  mécénat
permettrait, par effet de seuil, de réaliser des économies importantes et une optimisation du
service, tant pour les besoins propres de notre collectivité que pour ceux des communes
membres du groupement,

DECIDE

ARTICLE 1:
d’adhérer  et  d’autoriser  la  constitution  d’un  groupement  de  commande  entre  Bordeaux
Métropole et les communes de :
Ambarès-et-Lagrave
Bègles
Blanquefort
Bordeaux
Bruges
Le Bouscat
Floirac
Le Taillan–Médoc
Mérignac
et le CCAS de la ville de Bordeaux

ARTICLE 2     :
d’accepter les termes de la convention constitutive de groupement,
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ARTICLE 3  :
d’autoriser  Madame  la  Présidente  à  signer  la  convention,  ainsi  que  tous  les  autres
documents  nécessaires  à  sa  mise  en  œuvre  notamment  la  convention  de  mandat  et  à
prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération,

ARTICLE 4  :
d’autoriser Bordeaux Métropole en tant que coordonnateur à signer les marchés à intervenir
pour le compte des communes.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur MORISSET, Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 12 avril 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
18 AVRIL 2024

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

18 AVRIL 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Véronique FERREIRA
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